
TRANSPORT INTÉGRÉ (RTC)

Dès le 17 août 2026, 13h, vérifiez si vous avez accès au transport intégré (RTC) sur
Trouver mon autobus. Ce service permet à certains élèves ciblés par le CSSC d’utiliser
le transport en commun pour leurs déplacements scolaires.

Avant de vous présenter dans l’un des centres d’information du RTC pour
vous procurer le laisez-passer (titre scolaire), répondez au questionnaire sur le
site du RTC : http://rtcquebec.ca/RentreeScolaire

Important — Assurez-vous d’avoir :
La confirmation de votre accès au transport intégré (RTC).
Réservé un rendez-vous afin d’éviter les longues files d’attente.
Tous les documents nécessaires en main.

Règles de sécurité :
Nous vous invitons à prendre connaissance des consignes BIEN VOYAGER ENSEMBLE
afin de rappeler à votre enfant les comportements sécuritaires à adopter à bord des
autobus.

https://trouvermonautobus.cssc.gouv.qc.ca/
http://rtcquebec.ca/RentreeScolaire
https://www.rtcquebec.ca/informations-pratiques/conseils/bien-voyager-ensemble



